
Rémunération inférieure au salaire social minimum : est-ce
possible ?

Réponse courte

Non, il est strictement interdit de négocier une rémunération inférieure au salaire social minimum avec un salarié

majeur au Luxembourg, quelle que soit la nature du contrat ou l'accord du salarié. Toute clause ou convention

prévoyant un salaire inférieur au minimum légal est nulle de plein droit.

L'employeur doit impérativement respecter le seuil du salaire social minimum pour tout salarié âgé de 18 ans ou plus

, sous peine de sanctions administratives pouvant atteindre 25 000 euros et de sanctions pénales, même si le salarié

donne son accord. Les avantages en nature ne peuvent justifier une rémunération inférieure au seuil légal.

Définition

Le salaire social minimum constitue le seuil légal de rémunération applicable à tout salarié majeur exerçant une

activité professionnelle au Luxembourg. Il s'agit d'une garantie légale impérative, fixée par la loi du 12 février

2021 portant modification du Code du travail.

Le SSM se décline en deux niveaux :

SSM non qualifié : pour les salariés sans qualification particulière

SSM qualifié : majoré de 20% pour les salariés qualifiés

Cette protection est d'ordre public et ne peut faire l'objet d'aucune dérogation conventionnelle.

Questions fréquentes

Les avantages en nature peuvent-ils justifier un salaire inférieur au minimum légal ?

Non, les avantages en nature ne peuvent pas justifier une rémunération inférieure au seuil légal du salaire social minimum. Seul le salaire
de base entre dans le calcul du SSM, et les avantages en nature sont limités par règlement mais ne se substituent pas au minimum légal.

Peut-on négocier un salaire inférieur au salaire social minimum avec un salarié majeur au Luxembourg ?

Non, il est strictement interdit de négocier une rémunération inférieure au salaire social minimum avec un salarié majeur au Luxembourg.
Cette interdiction s'applique même si le salarié donne son accord, car le SSM est d'ordre public et toute clause contraire est nulle de plein
droit.

Quelles sont les sanctions pour un employeur qui ne respecte pas le salaire social minimum ?

L'employeur s'expose à des sanctions administratives pouvant atteindre 25 000 euros, des sanctions pénales, et l'obligation de
régulariser immédiatement les salaires avec rappel sur 3 ans. L'ITM peut ordonner la mise en conformité et la responsabilité personnelle
du dirigeant peut être engagée.

Quels sont les salariés concernés par l'obligation de respecter le salaire social minimum ?

Tous les salariés âgés de 18 ans accomplis sont concernés, quel que soit leur type de contrat (CDI, CDD, intérim), leur secteur d'activité
ou leur nationalité. Le SSM s'applique obligatoirement à tous les salariés majeurs sans exception possible.
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Conditions d’exercice

La négociation d'une rémunération inférieure au SSM avec un salarié majeur est strictement prohibée.

Application obligatoire du SSM :

Tout salarié âgé de 18 ans accomplis

Tous types de contrats (CDI, CDD, intérim)

Tous secteurs d'activité

Indépendamment de la nationalité

Caractère impératif :

Aucune convention individuelle ne peut y déroger

L'accord du salarié est sans effet

Toute clause contraire est nulle de plein droit

Le juge rétablit automatiquement le SSM

Modalités pratiques

Calcul et application :

L'employeur doit veiller à ce que :

Le salaire brut mensuel ne soit jamais inférieur au SSM

Base de calcul : 40 heures hebdomadaires (173 heures/mois)

Proratisation pour le temps partiel

Indexation automatique selon l'évolution du coût de la vie

Éléments pris en compte :

Seul le salaire de base entre dans le calcul

Les avantages en nature : limite fixée par règlement

Les primes et gratifications : non substituables au SSM

Les heures supplémentaires : en supplément du SSM

Contrôles et sanctions :

L'ITM peut ordonner la régularisation immédiate

Rappel de salaire sur 3 ans

Amendes administratives et pénales
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Pratiques et recommandations

Mesures de conformité :

Vérifications systématiques :

Contrôler la conformité des bulletins de paie

Suivre les revalorisations périodiques du SSM

Documenter le respect du SSM pour chaque salarié

Points de vigilance :

Ne jamais proposer un salaire inférieur, même temporairement

Attention aux stages et périodes d'essai : SSM applicable

Vérifier la qualification pour l'application du taux majoré

Conserver tous les justificatifs de paiement

En cas de doute :

Solliciter l'avis de l'ITM

Consulter un expert en droit social

Privilégier toujours l'application du SSM

Cadre juridique

Articles L.222-1 et suivants du Code du travail : définition et application du SSM

Loi du 12 février 2021 portant modification du Code du travail relative au salaire social minimum

Règlement grand-ducal du 21 décembre 2022 fixant le montant du salaire social minimum

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice, arrêt du 15 juillet 2022 (n° 45/22) : intangibilité du SSM

Article 10-1 du Code pénal : sanctions pénales pour non-respect du SSM

Le non-respect du salaire social minimum constitue une infraction pénale susceptible d'entraîner des sanctions financières jusqu'à

25 000 euros et une condamnation pénale de l'employeur, indépendamment de l'accord du salarié. La responsabilité personnelle du

dirigeant peut être engagée.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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